
Janvier 2025 

Grille des tarifs des prestations au 1er janvier 2025 

 

Les listes ci-dessous renseignent les tarifs des prestations d’eau potable et d’assainissement. 
Ces tarifs sont votés par le Conseil d’administration des Régies. Les détails de l’étendue des 
prestations sont disponibles sur le site de la REARM. 

 

EAU POTABLE 

Prestation Tarif TTC Tarif HT 
Accès au service dans le cadre de la souscription 
d’un nouvel abonnement 27,50 € 25,00 € 

Ouverture ou fermeture d’un branchement 22,00 € 20,00 € 

Frais de résiliation d’abonnement sans que celui-
ci ne soit repris par la suite 22,00 € 20,00 € 

Rendez-vous dans une plage de 2h Gratuit Gratuit 

Rendez-vous à heure fixe 22,00 € 20,00 € 

Relevé de compteur supplémentaire 16,50 € 15,00 € 

Duplicata de facture papier 6,60 € 6,00 € 

Frais pour relève de compteur suite à non relève 
sur deux périodes consécutives 55,00 € 50,00 € 

Relève à la demande de l’usager hors période de 
relève, sur rendez-vous spécifique 55,00 € 50,00 € 

Frais pour mesure de pression effectuée à la 
demande de l’abonné, si non conforme 44,00 € 40,00 € 

Frais de relève de compteur si refus de pose de 
télérelève (par facture) 66,00 € 60,00 € 

Bris de scellés d’un compteur  132,00 € 120,00 € 

Frais de jaugeage 60,50 € 55,00 € 

Remplacement de compteur gelé (diamètre 15) 110,00 € 100,00 € 

Pénalité pour retard de paiement « leĴre 
simple » 5,50 € 5,00 € 

Pénalité pour retard de paiement « leĴre 
recommandée » 19,80 € 18,00 € 

Frais d’impayés (rejet TIP, prélèvement) 6,60 € 6,00 € 
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ASSAINISSEMENT 

Prestation Tarif TTC Tarif HT 
Diagnostic de conformité des installations 

d’assainissement collectif 242,00 € 220,00€ 

Hydrocurage haute pression d’une conduite 
d’assainissement privée 

77,00 € / heure de 
travail 

+ 33,00 € de forfait 
de déplacement 

70,00 € / heure de 
travail 
+ 30,00 € de forfait 

de déplacement 

Inspection télévisuelle d’une conduite privée 
 

66,00 € / heure de 
travail 

+ 33,00 € de forfait 
de déplacement 

60,00 € / heure de 
travail 
+ 30,00 € de forfait 

de déplacement 
PFAC – Participation forfaitaire à 

l’assainissement collectif 420,00 € 381,82 € 

 

 

 

 


